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LISTE DES MEMBRES  

 

  
Monsieur Didier REAULT 

Vice- Président de la Métropole 

Président de séance  

Monsieur René-Francis CARPENTIER 

 

Maire de Carry-le-Rouet 

Conseiller Métropolitain  

Représentant du Président de séance 

Madame Corinne BIRGIN 

Conseillère Métropolitaine 

Conseillère des 13ème et 14ème d’arrdts de 

Marseille  

Frédéric GUELLE 

Conseiller Métropolitain 

Conseiller  des 9ème et 10ème d’arrdts de 

Marseille 

Monsieur Michel ILLAC  

 

Maire d’Ensuès-La-Redonne 

Conseiller Métropolitain 

Monsieur Pierre-Olivier KOUBI FLOTTE 

Conseiller Métropolitain,  

Conseiller  des 13ème et 14ème d’arrdts de 

Marseille  

Monsieur Maxime MARCHAND 

 

Maire de Sausset-Les-Pins 

Conseiller Métropolitain 

Claude PICCIRILLO 
Maire de Saint-Victoret  

Conseiller Métropolitain 

Madame Arlette SALVO 

 

Maire de la Ciotat 

Conseillère Métropolitain 

 

Monsieur Christian CEREZO  

 

Conseiller Portuaire  

Du Vieux-Port  

 

Monsieur Roger COTI 
Désigné pour les  

Des Petits Ports de la Côte Bleue 

 

Monsieur Jean-Marc CRACOLICI 
Conseiller Portuaire 

Des Petits Ports Marseille 

 

Monsieur Mickaël KUDZSUS 
Conseiller Portuaire 

De Sausset-Les-Pins 

 

Monsieur Bernard LUBIN 
Conseiller Portuaire  

De Carry-Le-Rouet 

 

Monsieur Philippe MILLE 

 

Conseiller Portuaire  

Du Frioul 

 

Monsieur Christian RAFFY 
Conseiller Portuaire 

De La Pointe-Rouge 

 

 

Monsieur Jean-Louis TORRESANI 

 

Conseiller Portuaire  

De La Ciotat 
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RELEVE DE DECISIONS DE LA COMMISSION CONSULTATIVE D’ATTRIBUTION 

DE POSTES A FLOT ET A SEC AU SEIN DES SOCIETES NAUTIQUES ET EN REGIE 

DIRECTE 

 

 

 

Date : 18 janvier 2023 
Début : 10 h 00 

fin : 11 h 10 
Lieu : Tour la TLM salle 12 - 4ème ETAGE  

Membres participants Rédacteur  

Présents sur site : 

 

Elus : 

M René Francis CARPENTIER 

M Michel ILLAC 

M MOLINES représentant 

Mme Arlette SALVO 

 

Conseillers Portuaires 

  M Monsieur Christian CEREZO  

M Roger COTI 

M Jean-Marc CRACOLICI 

M Mickaël KUDZSUS 

M Bernard LUBIN 

M Philippe MILLE 

M Christian RAFFY 

M Jean-Louis TORRESANI 

 

   En visio :  

    M Frédéric GUELLE 

   

Membres absents /excusés : 

M Maxime MARCHAND 

Mme Corinne BIRGIN 

M Pierre-Olivier KOUBI FLOTTE 

M Claude PICCIRILLO 

 

 

 

 

Jocelyne SCHILLACI  

   

Liste de diffusion 

 

Tous les participants 

 

 

Le Président de séance 

Monsieur Didier REAULT 

 

   

 Autres participants  

 

Les Maîtres de ports et adjoints des Capitaineries :  

Gaël CAMUS – Pierre-André D’AMICO- Thierry TORRES- 

Patrick QUIRICONI- Henri SALATI- Serge 

SCONAMIGLIO- M Thibault BLAN  

 

La Direction 

M Philippe LEFORT -  Mme Isabelle DEMARLE 

M Loic KERDUEL- Chloé ROSSI (visio) 

 

M Vincent BONGARS  

Conseiller Technique de la Présidente   

 

 

 

Prochaine Commission  

Date prévisionnelle : 6 juin 2023 
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 127 dossiers examinés 
 

 

 Dispositif du PLD et des mesures correctives validées lors de la 

Commission du 31/03/22 –Questions diverses 

 

 

 

 Dossiers de candidats à l’attribution de postes à flot et à sec dans le périmètre 

des Sociétés Nautiques 

 63 dossiers examinés : 

 53 dossiers en passager Longue Durée (PLD)  

 0 dossier sur liste d’attente sans PLD 

 7 dossiers en succession à la suite d’un décès 

 0 cas classé en dérogatoire -régularisation  

 (À l’annexe 1 du règlement particulier de Police des Ports) 

 3 fiches présentées – 1 en BPMR et 2 fiches avec changements de 

propriétaire (Bateau de Patrimoine Maritime Régional) 

 

 Dossiers de candidats à l’attribution de postes à flot et à sec des ports gérés en 

régie directe 

 

 64 dossiers examinés : 

 42 dossiers sur listes d’attente des Ports  

 16 dossiers en succession à la suite d’un décès 

   0 cas dérogatoire –régularisation  

     (à l’annexe 1 du Règlement Particulier    

           De Police des Ports) 

   2 fiches présentées – 1 en Identification en BPMR et 1 fiche avec  

   Changement de propriétaire 

   4 dossiers de permutation Port de Sausset-Les-Pins ; Carry-Le-Rouet ;  

    La Ciotat  
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DOSSIERS DE CANDIDATS A L’ATTRIBUTION 

DE POSTES A FLOT ET A SEC 

AU SEIN DES SOCIETES NAUTIQUES 
 

 

 

 

63 dossiers de candidats examinés  
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Sigles des sociétés nautiques 

 

SOCIETES NAUTIQUES PORTS 

 

SIGLES 

SOCIETE NAUTIQUE DE LA MADRAQUE DE 

GIGNAC 

MADRAQUE DE 

GIGNAC 

SNMG 

CLUB NAUTIQUE DES CALANQUAIS DE MEJEAN  GRAND MEJEAN CNCM 

SOCIETE NAUTIQUE DE PETIT MEJEAN PETIT MEJEAN SNPM 

SOCIETE NAUTIQUE DU ROUET PLAGE LE ROUET SNRP 

SOCIETE NAUTIQUE LES FIGUIERES FIGUIERES SNF 

COMITE DES CALANQUAIS DE LA VESSE LA VESSE CCV 

SOCIETE NAUTIQUE DES CANOTIERS MARSEILLAIS VIEUX PORT SCM 

SOCIETE NAUTIQUE DES PECHEURS PIADIERS 

PLAISANCIERS 
VIEUX PORT 

SNPPP 

GROUPE AMICAL DES CANOTIERS PHOCEENS VIEUX PORT GACP 

GROUPE DES PECHEURS PLAISANCIERS 

PROVENCAUX  
VIEUX PORT 

GPPP 

SOCIETE NAUTIQUE MASSILIA VIEUX PORT SNM 

NAUTIC CLUB DU VIEUX PORT VIEUX PORT NCVP 

UNION NAUTIQUE DU CANAL DE LA DOUANE ET 

VIEUX MARINS BATELIERS DU VIEUX-PORT  
VIEUX PORT 

UNCD/VMBVP 

UNION NAUTIQUE PROVENCALE VIEUX PORT UNP 

CLUB NAUTIQUE DE RIVE NEUVE VIEUX PORT CNRN 

MER ET LOISIRS VIEUX PORT M&L 

ASSOCIATION DES PECHEURS PLAISANCIERS DE 

SAINT-JEAN 
VIEUX PORT 

APPSJ 

MARSEILLE ACCUEIL CULTURE ET TRADITIONS VIEUX PORT MACT 

AMICALE DES PECHEURS PLAISANCIERS DU 

VALLON DES AUFFES 
VALLON DES AUFFES 

APPVA 

STE NAUTIQUE DE LA CORNICHE ANSE FAUSSE MONNAIE SNC 

LES GOËLANDS DE MALMOUSQUE MALMOUSQUE LG M 

UNION NAUTIQUE DES PROFESSIONNELS ET 

AMATEURS DE SORMIOU 
SORMIOU 

UNPAS 

STE NAUTIQUE DU CAP CROISETTE CAP CROISETTE SNCC 

CLUB NAUTIQUE DE L ESCALETTE L'ESCALETTE CNE 

GROUPE NAUTIQUE DE CALLELONGUE CALLELONGUE GNC 

CALANQUAIS DE LA MADRAGUE DE MONTREDON 
MADRAGUE DE 

MONTREDON 

CMM 

CALANQUAIS DE L’EST MORGIOU MORGIOU CEM 

UNION NAUTIQUE DES GOUDES LES GOUDES UNG 

LA RASCASSE DES GOUDES LES GOUDES LRDG 

SOCIETE NAUTIQUE DES CALANQUAIS DE LA 

VIEILLE CHAPELLE  
PTE ROUGE 

SNCVC 

ASPTT PTE ROUGE ASPTT 

CLUB NAUTIQUE PROVENCAL DE LA RECHERCHE 

SCIENTIFIQUE  
PTE ROUGE 

CNPRS 

ASSOCIATION DES PLAISANCIERS INDEPENDANTS 

DE LA POINTE-ROUGE 
PTE ROUGE 

APIPR 

SOCIETE NAUTIQUE SAINT JEAN LA CIOTAT- SAINT JEAN  SNSJ 

SOCIETE DE PECHE ET DE PLAISANCE DU PORT DES 

CAPUCINS 

LA CIOTAT- LES 

CAPUCINS 

SPPPC 

LE NEPTUNE CLUB LA CIOTAT- SAINT JEAN  NC 
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Dispositif du PLD et des mesures correctives validées lors de la Commission du 

31 mars 2022. 

 

Cette mesure dérogatoire était applicable pour l’année 2022. Elle a été mise 

en œuvre à cette Commission du 18-01-2023. Toutefois, elle pourrait faire 

l’objet d’ajustements dans le courant de l’année 2023.  
 
 
 

Questions diverses  
 

Intervention des Conseillers Portuaires sur la copropriété des bateaux et la 

reprise des travaux du RPP 

Réponse de la Direction : Les travaux concernant le règlement particulier de 

police des ports vont reprendre dans le courant du 1er semestre 2023 et les 

Conseillers Portuaires associés seront informés le moment venu. L’objectif est 

que ce dernier puisse être finalisé à la fin de l’année 2023. La question de la 

copropriété sera de nouveau abordée dans ce cadre. 
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53 dossiers examinés 
 
 

1) Attributions sur les listes d’attente des Sociétés Nautiques 

 

1.1) « Passager Longue Durée » (PLD) 

       

 
 40 dossiers -Vieux Port et Petits-Ports rattachés  

 13 dossiers - Pointe Rouge et Petits-Ports rattachés 

 

 PORT DU VIEUX-PORT ET PETITS PORTS RATTACHES 
 

MACT : Explications de la société nautique relatives aux conditions de gestion de la 

liste d’attente de la société nautique Marseille Accueil Culture et Traditions : 

Le MACT ne tient qu’une seule liste d’attente (avec ou sans achat de bateau), cette 

société nautique n’a pas encore signé la nouvelle convention et n’est donc pas 

concernée par le nouveau dispositif du PLD 

 
SCM : Explications de la société nautique relatives aux conditions de gestion de la 

liste d’attente de la société nautique des Canotiers Marseillais : 

La société nautique ne tient qu’une seule liste d’attente (avec ou sans achat de 

bateau), les personnes notées non affectées sur leur liste d'attente sont des personnes 

ayant demandé par lettre RAR une place libre sans achat de bateau dans le club. En 

ce qui concerne le 5ème sur liste d’attente ce dernier ne dispose pas de bateau et 

vient d’acheter le bateau de MR DI TRENTO, son dossier de PLD a été déposé en 

capitainerie le 29/06/2022. 
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N° 

Dossier 

Zone PLD 

déclarée 

par le 

Club 

Société 

nautique 

Nom du 

bateau 
Nom du candidat Rang début PLD 

 

Vote  

 

1 5 APPSJ BLUE PEARL Vincent MOLL 1 01/04/2021  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Favorable à 

l’unanimité 

 

2   Z BOAT Ludovic CAMPANA 1 01/05/2021 

3   PHILIA Clotilde BLET 3 01/06/2021 

4   PLUME Margaux CHAVANE 4 01/08/2021 

5   CATALI Nicolas BELLEVILLE 5 01/09/2021 

       

6 2 CNRN LE GROS Pierre LAMBERT 1 01/10/2021 

7 
  BELLE VISTA 

Raphaël DE CHAUNAC-

LANZAC 
2 01/12/2021 

       

8 2 GACP 
DREAM 

ISLAND 
Bahmed NEMES 1 01/07/2021 

9   CYNTHIA Anissa OMEIR 2 01/11/2021 

10   AMAZON Malika DOUIDA 3 01/11/2021 

11   KILLUA Kévin LO VERDE 4 01/01/2022 

       

12 5 GPPP 
EUREKA/FIL

AO 
Joël VALENDOFF 1 01/09/2021 

13  GPPP 

LA 

GRANDE 

BELLEZZA 

Victor CASTANET 2 01/09/2021 

14  GPPP MARYNE François FREUND 3 01/11/2021 
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 Suite PORT DU VIEUX-PORT ET PETITS PORTS RATTACHES 

 

 SUITE PORT DU VIEUX-PORT ET PETITS PORTS RATTACHES 

N° 

Dossier 

Zone PLD 

déclarée 

par le 

Club 

Société 

nautiqu

e 

Nom du 

bateau 
Nom du candidat Rang début PLD 

 

Vote  

 

15 SO MACT LOULOUS Julien VIGNERON 8 01/10/2021 

Favorable à 

l’unanimité 

 

16  MACT MAMIJO II Xavier ROUGETET 10 
 

01/10/2021 

17 
 

MACT LA GIRELLE Damien DAUENHAUER 11 01/10/2021 

18  MACT BREIZ ATAO Renaud DE LAUBIER 13 01/11/2021 

19  MACT LE PARRAIN Christophe DECRE 14 01/11/2021 

20  MACT FLEUR D’O Raymond HESSE 15 01/12/2021 

21  MACT DREAM 1 Axel BERGGREN 17 01/12/2021 

22  MACT ARCHIMER Stéphane DERDERIAN 18 01/12/2021 

23  MACT L.E.A Alexandre GINER 19 01/01/2022 

N° 

Dossier 

Zone PLD 

déclarée 

par le Club 

Société 

nautique 
Nom du bateau Nom du candidat Rang début PLD 

 

Vote 

 

 

24 2 M&L MURANO  Jean-Marie HENRY 1 01/06/2021 

Favorable à 

l’unanimité 

 

25   SUMMER TIMES  Mehdi MEKBOUL 2 01/06/2021 

26   ULYSSE Maxime SOLLIER 3 01/10/2021 

       

27 3 NCVP O ‘LARGE Lakdar MENCEUR 1 01/08/2021 

28 
 

NCVP GALIEN Stéphane LACLAU 2 01/10/2021 

29 
 

NCVP PROTEA Christophe CEREZO 3 01/01/2022 

 
  

    

30 4 SCM 
FILOCHARD  

ex RUB à DUB 
Louis DESTELLE  6 01/02/2022 

       

31 3 SNM DARLING Gilles NAHUM 1 01/04/2022 

32   ROMI II Olivier DESPETIT 2 01/04/2022 

33   I.C.O Pierre GUILLUY 3 01/05/2022 
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 SUITE PORT DU VIEUX-PORT ET PETITS PORTS RATTACHES 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

N° 

Dossier 

Zone PLD 

déclarée 

par le Club 

Société 

nautique 

Nom du 

bateau 
Nom du candidat Rang début PLD Vote 

34 2 SNPPP KAZOO Willy BARBOT 1 01/01/2021 
 

 

 

Favorable à 

l’unanimité 

 

       

35 3 
UNCD & 

VMB 
MAZEL Marc COUROUZIAN 1 01/01/2022 

36   LIBERTY Christian POIREL 2 01/05/2022 

37   GALIONA Béryl MONNOT 3 01/05/2022 

       

38 2 UNP CHIPITO Vincent DEIBER 1 01/12/2021 

39   OXYGNE Paul MELKONIAN 2 01/12/2021 

40    BONNE MERE Marie RAIBAUT 3 01/01/2022 
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 PORT DE LA POINTE-ROUGE ET PETITS PORTS RATTACHES 

 
CNPRS : Explications de la société nautique relatives aux conditions de gestion de la liste 

d’attente du club : La société nautique ne tient qu’une seule liste d’attente (avec ou sans 

achat de bateau).  Elle propose le bateau à l’achat aux inscrits sur la liste d’attente par 

ordre chronologique. Cette demande est formulée par courriel et le premier qui répond 

positivement passe sous le statut de PLD.  

 

UNG : Rappel des explications fournies par la société nautique relatives au dossier de 

Mme CHARVIN de l’Union Nautique des Goudes : Madame Manon CHARVIN est sous le 

statut de PLD et occupe le 1er rang sur la Liste d’attente de la société nautique ; (Cf. 

historique de la Commission du 31 mars 2022). Les parties ont été reçues et une solution a 

été trouvée pour une revente du Bateau à une tierce personne – en cours.  

 

Explications données par la société nautique relatives aux conditions de gestion de la liste 

d’attente de l’Union Nautique des Goudes : La société nautique tient deux listes d’attente, 

une relative aux demandes de plaisanciers externes souhaitant disposer d’un poste sur le 

périmètre de l’association ainsi que les demandes en interne de sociétaires ayant un 

bateau sur un poste à terre et souhaitant basculer à la Mer.  

 

LRDG :  Explications données par la société nautique relatives aux conditions de gestion 

de la liste d’attente de La Rascasse des Goudes : La société nautique ne tient qu’une 

seule liste d’attente (avec ou sans achat de bateau) Les premiers inscrits sur la liste n'ont 

pas de bateau. Ils ne sont pas enregistrés comme PLD et les dimensions souhaitées par 

ces personnes sont incompatibles avec celles du cas proposé à la commission. 

 

CMM :  Explications données par la société nautique relatives aux conditions de gestion 

sur liste d’attente des Calanquais de la Madrague de Montredon : la société nautique ne 

tient qu’une seule liste d’attente (avec ou sans achat de bateau). Le premier inscrit sur la 

liste d’attente ne possède pas de bateau. Il n’a pas acheté de bateau et n’est pas, par 

conséquent, enregistré comme PLD. 
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 PORT DE LA POINTE-ROUGE ET PETITS PORTS RATTACHES 
 

 

 

N° de 

Dossier 

 

Zone PLD 

déclarée 

par le 

Club 

Société 

nautique 
Nom du bateau Nom du candidat Rang début PLD 

Vote 

 

41 3 APIPR MOANA Sébastien BEC 1 01/08/2021 

Favorable à 

l’unanimité 

 

42   EKINOS Vincent SCHOEN 2 01/09/2021 

43   L’OLYMPIEN 
Vincent 

MALMEJAC 
3 01/05/2022 

       

44 1 ASPTT DREAM 
Dominique 

BROCKERS 
1 01/11/2021 

       

45 3 CMM AMADEUS Pierre PERDOUX 2 01/09/2021 

46   PAPYNOT Jérémy HUBAC 3 01/10/2021 

       

47 1 CNE MEHU V Marc REY 1 01/09/2021 

       

48 1 CNPRS SOPHIA Pascale DE PHILIP 31 01/03/2022 

       

49 2 LRDG LE DIANA Laurena DIANA 4 01/04/2022 

 
 

 

N° de 

Dossier 

 

Zone PLD 

déclarée 

par le 

Club 

Société 

nautique 
Nom du bateau Nom du candidat Rang début PLD 

Vote 

 

50 4 UNG LE BAUDUEN II Jeanne TASSY 2 01/10/2021 

Favorable à 

l’unanimité 

 

51   

UNG BIBOUNE Jérémy CARRIER 3 01/01/2022 

52  UNG PITALUGUE 
Jean-Paul 

MIGLIORE 
4 01/03/2022 

53  UNG NALA Jean-Marc RE 5 01/03/2022 
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Aucun dossier examiné 

 

 

1) Attributions sur les listes d’attente des Sociétés Nautiques 

 
1.2) Attributions sur liste d’attente (sans PLD)  

 
 

Le dossier complet doit contenir : 
 Le ou les proposition (s) de candidat (s) de la société nautique  

 La liste d’attente de la société nautique 

 Copie des papiers du bateau  

 Le courrier de désistement du sociétaire et restitution du poste  

(bateau quitte le plan d’eau). 

 

 PORT DE LA POINTE-ROUGE 
      NEANT  

 

 PETITS PORTS RATTACHES A LA POINTE-ROUGE 
NEANT  
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7 dossiers examinés  
 

 
2) Attributions de postes à la suite d’un décès (succession) 

 En application de l’article 12 de l’annexe 1 du Règlement particulier de police 

des ports de Plaisance. 

 
 

Vieux-Port ; petits ports Marseille, petits ports de la Côte bleue   

 

Ports nom de 

la 

société 

Nautique 

Nom du 

titulaire 

décédé 

Nom du 

bateau 

Nom de 

l’héritier 

Vote 

 

 

VIEUX-PORT 

 

NCVP 

Yvon VACARISAS 

DCD le 

04/02/2022 

 

VADROUILLE 

Alexandre 

VACARISAS  

(le fils) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Favorable à 

l’unanimité 

 

VIEUX-PORT UNCD & 

VMB 

Jacques GALLET  

DCD le 

01/02/2022 

 

SUNNY II  

Jean-Philippe 

GALLET (le fils) 

 

VIEUX-PORT 

 

UNCD & 

VMB 

 

Roger FRANCIOSA 

DCD le 

05/01/2021 

 

 

OLYMPE 

Marguerite 

FRANCIOSA  

(la fille) 

 

LES GOUDES 

 

UNG 

 

Roger KARTNER  

DCD le 

21/03/2022 

 

PIADON 

Françoise 

CHOMAT née 

KARTNER 

 (la fille) 

LES GOUDES UNG André BREME  

DCD le 

01/10/2021 

 

CHARLINOU 

Bernadette 

BREME 

(la fille) 

 

MEJEAN 

 

SNPM 

Lucien BOURRELLY 

DCD le 

19/01/2021 

 

LA BISQUINE 

Anne BOURRELLY  

(la fille) 

 

MEJEAN 

 

SNPM 

Alain TAP-

WAKSMAN 

DCD le 5/07/2021 

SIMONE Christiane  

TAP-WAKSMAN 

(l’épouse) 
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3 dossiers examinés  
 

4) Identification des bateaux du Patrimoine Maritime Régional   

    Attributions à la suite de la vente d’un bateau reconnu du Patrimoine   

    Maritime Régional (En application de l’article 12 annexe 1 du Règlement  

    Particulier de police des ports de plaisance) 

 

2 Attributions à un nouveau propriétaire de BPMR suite à la vente d’un bateau 

1 identification en BPMR 
 
Vieux-Port ; petits ports Marseille, petits ports de la Ciotat 

Formulaire relatif au bateau -Cette fiche est le faisceau d’indices permettant 

l’identification en bateau du Patrimoine. 

 

 

Ports 

Nom de 

la 

société 

Nautique  

Nom du bateau Nom du 

propriétaire  

Nom du 

nouvel 

acquéreur  

Vote 

 

VIEUX-PORT 

 

UNCD & 

VMB 

IRIS 

Immatriculé MA 

361745 

 

Giney AYME 

 

SO 

Favorable à 

l’unanimité 

 

 

LES GOUDES 

 

LRDG 

 

GENI 

Immatriculé MA 361 

914 

Identifié à la 

commission du 

29/06/2016 

 

 

Marguerite 

CADOT 

 

Louis 

BARTHELEMY 

 

PORT DES 

CAPUCINS 

LA CIOTAT 

 

 

SPPPC 

 

LE MORVELLOIS  

Immatriculé MA 

850 390 

Identifié à la 

Commission du 

17/04/2015 

 

1ère vente 

Jean 

PANFILOFF 

 

2ème vente 

Fabienne 

ROVEGNO 

 

Fabienne 

ROVEGNO 

 

  

Sylvain 

BRASSART 
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DOSSIERS DE CANDIDATS A L’ATTRIBUTION DE 

POSTES A FLOT DES PORTS GERES EN REGIE 

DIRECTE  

 
 

 

64 dossiers de candidats examinés  
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42 dossiers examinés 
 

 

1) Attributions sur les listes d’attente des ports ou périmètres de ports gérés  

    en Régie Directe (cf. annexe 1 du Règlement particulier  de police des ports) 

 
o Port du FRIOUL :                      11 postes à flot attribués ; 

o Port de la POINTE-ROUGE :       pas de poste à flot à attribuer ; 

o   Port de CARRY-LE-ROUET :      8 postes à flot attribués ; 

o   Port de LA CIOTAT :                  6 postes à flot attribués ; 

o   Port de SAUSSET-LES-PINS :   17 postes à flot attribués ; 
 

 PORT DU FRIOUL   
Liste d’attente par catégorie 1 ,2,3 etc  

11 postes à flot attribués : 

 

Catégorie  

du poste  

 

 

N° 

de 

poste  

 

Nom du candidat Rang 
Date 

d’enregistrement 

Vote 

 

1 QC001 
Bernard 

ALESSANDRA 

 

1 27/11/2020 Favorable à l’unanimité 

2 

P2N 

097 

Véronique 

GUIBERTEAU 

CANFRERE 

 

1 29/03/2021 Favorable à l’unanimité 

P1S 

368 

Mohamed 

ABDELLAZIZ 

 

2 18/05/2021 Favorable à l’unanimité 

3 

P4N 

194 
Fabien NICOT 

 

1 04/09/20218 Favorable à l’unanimité   

P1N 

073 

Julian 

VALDERRAMA 

 

2 27/09/2018 Favorable à l’unanimité 

P2N 

123 
Henri CAZA JUS 

 

3 14/01/2019 Favorable à l’unanimité 

4 

P4N 

228 
Clotilde BLET 

 

1 12/05/2017 Favorable à l’unanimité 

P3N 

178 
Yann FOUGEROUX 

 

2 24/08/2017 Favorable à l’unanimité 

5 P5S483 
Jean-Philippe 

BOCQUET 

 

1 12/08/2016 Favorable à l’unanimité 

6 
P6N 

304 

Clément IMBERT 

PAUPINAT  

1 
18/08/2015 Favorable à l’unanimité 

7 
P6S 

508 
Patrick DELARUE 

 

2 06/03/2020 Favorable à l’unanimité 

 

 

*La Capitainerie a saisi les inscrits sur la liste d’attente pour proposer les postes. Le 

candidat inscrit au 1er rang de la catégorie 7 a refusé, c’est la raison pour laquelle on 

attribue le poste à flot au candidat inscrit au 2ème rang. 
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 PORT DE CARRY-LE-ROUET  
     Liste d’attente par catégorie A, B, C. 

8 postes à flot attribués : 

 

- 3 postes à flot précédemment conservés pour le passage, 1 poste à flot 

libéré suite à un désistement en Catégorie A;  

- 3 postes à flot précédemment conservés pour le passage, 1 poste à flot 

libéré suite à un désistement en Catégorie B; 

 

Catégorie  

du poste  

 

 

N° de 

poste  

 

Nom du 

candid

at 

Rang 
Date 

d’enregistrement 
Vote  

A 

Q12A02 
Darius 

MENDES 

 

1 02/05/2011 Favorable à l’unanimité 

5A30 
Manuel 

ROUDIL 

 

2 16/06/2011 Favorable à l’unanimité 

Q12A03 
Michel 

SUSINI 

 

3 20/06/2011 Favorable à l’unanimité 

5A44 
Eric 

SOTTILE 

 

4 27/08/2011 Favorable à l’unanimité 

        

B 

6B25 
Roland 

MOUREN 

 

1 03/10/2005 Favorable à l’unanimité 

11B53 

Jean-

Claude 

JORNET 

 

2 26/12/2005 Favorable à l’unanimité 

Q8B05 
Fabrice 

GENEUIL 

 

3 17/05/2006 Favorable à l’unanimité 

Q9B33 

Philippe 

MARECH

AL  

 

4 18/05/2006 Favorable à l’unanimité 
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 PORT DE LA CIOTAT 
     Liste d’attente – bateaux à moteurs ou voiliers < 9 m/    > 9 m        

6 postes à flot attribués : 

 

Catégorie  

 

 

 

N° de 

poste  

 

Nom du 

candidat 
Rang 

Date 

d’enregistrement 
Vote 

Moteur inf. à 

 9 m 

913 

8.25 m x 

3 m 

Eric 

BUNODIERE 

 

1 25/08/1997 Favorable à l’unanimité 

121 

6.5 m X 

2.5 m 

Eric FONTIN 

 

2 04/03/2000 Favorable à l’unanimité 

403 

5m X 

2m 

Stéphane 

MARTINEZ 

 

10 15/05/2002 Favorable à l’unanimité 

Moteur sup. 

à 9m 

EP 09 

10 m X 

3.2 m 

Christophe 

POUJOL 

 

1 06/08/1999 Favorable à l’unanimité 

Voiliers inf. 

à 9 m 

 

617 

8m X 

2.80 m 

Bruno SINICA 

 

5 01/04/1999 Favorable à l’unanimité 

Voilier sup.  

à 9 m  

EP 16  

10 m x  

3 m 

Henry 

CARETTE 

 

2 25/04/1989 Favorable à l’unanimité 

 

 

La Capitainerie a saisi les premiers inscrits sur la liste d’attente pour proposer les postes, 

certains ont refusé, c’est la raison pour laquelle on attribue aux candidats du 10ème, du 

5ème et du 2ème rang. 
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 PORT DE SAUSSET-LES-PINS 
Liste d’attente par catégorie 1,2,3 etc 

22 postes à flot ont été libérés  

3 sont conservés pour le passage et 2 pour la gestion du plan d’eau 

 
Explications de la situation par la Capitainerie du Port : 

17 postes à flot attribués : 

Des postes à flot se sont libérés suite au désistement de plaisanciers dû à la conjoncture 

actuelle. 

Le réaménagement des plans d’eau a permis de créer des postes notamment en 

catégorie 3 (requalification de postes de catégorie 1 en catégorie 3).  

 

- 5 postes à flot attribués en Catégorie 1 (3 postes sur l’ancien Port et 2 sur le nouveau 

Port) ; 

- 2 postes à flot attribués en Catégorie 2 (2 postes sur le nouveau Port) ; 

- 6 postes à flot attribués en Catégorie 3 (5 postes sur le nouveau Port  

     et 1 ancien Port) ; 

- 1 poste à flot attribués en Catégorie 4 (4 postes sur le nouveau Port) ; 

- 3 postes à flot attribués en Catégorie 5 (5 postes sur le nouveau Port). 
 

Catégorie  

du poste  

 

 

N° de 

poste  

 

Nom du 

candidat 
Rang 

Date 

d’enregistre-

ment 

 

Vote  

1 

0 à 5.49  m x 

2.20 m 

NC  
Benjamin 

LEGOUPIL 

 

1 04/04/2016 Favorable à l’unanimité 

 NC Cyrille DUBOIS 
 

2 
08/08/2016 Favorable à l’unanimité 

 NC Anthony PRAT 
 

3 
09/08/2016 Favorable à l’unanimité 

 NC 

Bernard 

PEDRERO 

SANJUAN  

 

4 06/01/2017 Favorable à l’unanimité 

 NC Mathieu OBERTI 
 

5 17/02/2017 Favorable à l’unanimité   

      

2 

5.50 m à 6.49 

m x 2.50 m 

NC 
Thierry 

DALDABANIAN  

 

1 20/08/2004 Favorable à l’unanimité 

 NC 
Guillaume 

LAVAUD 

 

2 
11/12/2005 Favorable à l’unanimité 

      

3 

6.50 m à 7.99 

m  

x 3 m 

NC Marc GUIDI 

 

1 
31/12/2001 Favorable à l’unanimité 

 NC 
Gilles 

CHENEVIER 

 

2 
20/03/2002 Favorable à l’unanimité 

 NC 
Robert 

HABRANT 

 

3 
24/10/2002 Favorable à l’unanimité 

 NC 
Patrick 

FOLSCHVEILLER 

 

4 
24/03/2003 Favorable à l’unanimité 

 NC Gaëlle LE BLOA 
 

5 
21/01/2004 Favorable à l’unanimité 

 NC 
Patrick 

REDONDEAUD 

 

6 
21/02/2004 Favorable à l’unanimité 
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 SUITE PORT DE SAUSSET-LES-PINS 
 

 

Catégorie  

du poste  

 

 

N° 

de 

post

e  

 

Nom du 

candidat 
Rang 

Date 

d’enregistremen

t 

Vote 

 

4 

8 m à 9.99 m  

x 3.50 m 

NC  
Max 

MARTIN 

 

1 20/01/1998 Favorable à l’unanimité 

      

5 

10 m à 12 m x 4 

m 

NC 
Jean 

BUSCETTI  

 

1 02/02/2002 Favorable à l’unanimité 

 NC 

Jean-Louis 

LEVY 

GORGEOT 

 

2 18/03/2002 Favorable à l’unanimité 

 NC 
Ghislain 

SCHLESSER 

 

3 18/01/2003 Favorable à l’unanimité 

 

 

 

 PORT DU FRIOUL 
NEANT 

 Liste d’attente des Copropriétaires minoritaires 
- Un dossier complet doit contenir 

- Formulaire d’inscription sur la liste d’attente 

- Copie du titre de navigation 

- Le désistement du détenteur du contrat 

 

Ces usagers, copropriétaires minoritaires de parts de bateau, disposent d’un poste à 

flot avec le titulaire du contrat qui se désiste en leur faveur. Ils peuvent être proposés 

car leur progression sur la liste d’attente susmentionnée concorde avec celle des 

annuels du Port Frioul. (Cf article 10 du RPP).  

Cette liste annexe sera fondue avec la liste d’attente annuelle. 
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16 dossiers examinés 

 
2) Attributions à la suite d’un décès (SUCCESSION) 

 

Un dossier complet doit contenir  

 L’acte de notoriété ou certificat d’hérédité 

 Copie des papiers du bateau  

 Point sur le paiement des redevances  

 Le cas échéant les désistements des autres héritiers 

 

0 dossier Port du FRIOUL  

0 dossier Port de la POINTE-ROUGE 

5 dossiers Port de CARRY-LE-ROUET 

7 dossiers Port de La CIOTAT  

4 dossiers Port de SAUSSET-LES-PINS 

 

 PORT DU FRIOUL 
NEANT 

 

 PORT DE LA POINTE-ROUGE 
       NEANT  
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 PORT DE CARRY-LE-ROUET 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Nom du Titulaire décédé 
Type de 

contrat 

 

 

Catégorie 

du poste  

 

Nom du 

bateau  
N° de 

poste 

Nom de 

l’Héritier 
Vote 

Raymond DELGADO  

DCD le 27/07/2022 

LOCATAIRE 

ANNUEL 

 

 

B 

 

 

CAMOUN II 
Q2B57 

Valérie 

DELGADO  

(la fille) 

Favorable à 

l’unanimité 

Lucien LAGGIARD  

DCD le 19/02/2022 

LOCATAIRE 

ANNUEL 

 

 

B 

 

 

 

TITOUNET 2 
4B49 

Jean-François 

LAGGIARD  

(le fils) 

Jacques MARION 

DCD le 19/05/2022 

LOCATAIRE 

ANNUEL 

 

 

B 

 

 

JADE 11B23 

Pierre 

MARION 

(le fils) 

Louise Henriette 

(GARFAGNOLI) 

MORICONI 

DCD le 19/05/2021 

LOCATAIRE 

ANNUEL  

 

 

B 

 

 

TILOU 

9B14 

Robert 

MORICONI  

(le fils) 

Guy VIAN  

DCD le 4/03/2022 

LOCATAIRE  

ANNUEL 

 

A 

 

 

LE CAP BAS 

5A40 
Patricia VIAN 

(la fille) 
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 PORT DE SAUSSET-LES-PINS 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Nom du Titulaire décédé 
Type de 

contrat 

 

 

Catégorie 

du poste 

 

Nom du 

bateau 
N° de 

poste 

Nom de 

l’Héritier 
Vote  

Roger ARDUIN 

DCD le 11/06/2022 

LOCATAIRE 

ANNUEL 

 

1 

 

BETTY ANNE 
AP05 

 

Hélène 

ARDUIN 

(la fille) 

 

Favorable à 

l’unanimité 

Jean-Pierre COURNAND 

DCD le 22/06/2022 

LOCATAIRE 

ANNUEL 

 

2 

 

L’ISAMATIS 
E23 

Pierre 

COURNAND 

(le fils) 

Zoran COLIC 

DCD le 04/05/2022 

LOCATAIRE 

ANNUEL 

 

1 

 

JENAZO 
AP97 

Nadine 

COLIC 

(l’épouse) 

Danielle EL AKARI 

DCD le 13/05/2022 

LOCATAIRE 

ANNUEL 

 

2 

 

AIME DANI III 
E13 

Aimé EL 

AKARI 

(l’époux) 
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 PORT DE LA CIOTAT  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Nom du Titulaire 

décédé 

Type de 

contrat 

 

 

Catégorie 

du poste  

 

Nom du bateau  

N° de 

poste 

Nom de 

l’Héritier 
Vote  

Nicole ADAM 

DCD le 14/05/2022 
ANNUEL 

 

Inf. à 9 m 

 

SQUALE 691 
Pierre ADAM 

(l’époux) 

Favorable 

à 

l’unanimité 

Lucien BORGO  

DCD le 14/01/2022 
ANNUEL 

 

Sup. à 9 

m 

 

MATEMA 

120 

Béatrice 

MILAN  

Partenaire 

sous pacte 

civil de 

solidarité 

Sauveur CAMILLERI 

DCD le  05/03/2019 
ANNUEL 

 

 

 

Inf. à 9 m 

 

 

 

JACKSO III 

260 

Mickaël 

LORENZATTI  

(le petit fils) 

Jean-Jacques 

HRUSZOWSKI  

DCD le  
ANNUEL 

 

Inf. à 9 m 

 

ILATAN/JOAN’D 
518 

Sigalite 

BOKOBZA 

HRUSZOWSKI 

(l’épouse) 

René PUGLIARESE 

DCD le à 02/11/2021 

 

ANNUEL 

 

Inf. à 9 m 

 

L’ALBATROS 2 

 

992 

Bernard 

PUGLIARESE 

(le fils) 

Louis SABATIER  

DCD le 13/07/2021 
ANNUEL 

 

Inf. à 9 m 

 

ONDINE 153 

Liliane 

SABATIER  

(l’épouse) 

Juan FERNANDEZ  

DCD le 17/04/2022 
    ANNUEL 

   

 

Inf. à 9 m 

 

 

LE JOAN II 

143 

Maria 

FERNANDEZ  

 (la sœur) 
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2 dossiers examinés  
 

4) Identification des bateaux du Patrimoine Maritime Régional   

    Attributions à la suite de la vente d’un bateau reconnu du Patrimoine   

    Maritime Régional (En application de l’article 12 annexe 1 du Règlement  

    Particulier de police des ports de plaisance) 

 
1 fiche présentée en identification  

Et 1 fiche avec changement de propriétaire 

 
 Formulaire relatif au bateau -Cette fiche est le faisceau d’indices permettant 

l’identification en bateau du Patrimoine. 

 

Ports 

Nom du bateau Nom du 

propriétaire  

Nom du 

nouvel 

acquéreur  

Vote 

 

 

LA CIOTAT 

QUICK immatriculé 

MA 361082  

Bateau identifié en 

BPMR lors de la 

Commission du 

21 juin 2022 

 

 

Michel AFFIDI 

 

Barbara 

GIARDINA 

 

 

 

 

 

Favorable à 

l’unanimité  

 

LA CIOTAT 

VALENCO  

Immatriculé  

MT 254966 

 

Jacques-Antoine 

LEANDRI 

 

SO 
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4 dossiers examinés 
 

5) Permutation : L’Article 15 b du Règlement Particulier de Police des Ports prévoit : 

« toute permutation de bateaux entre titulaires d’autorisations d’occupation 

temporaire d’un poste à flot ou à terre au sein d’un même port ou entre ports 

métropolitains sur les mêmes postes ou sur les mêmes bateaux peut être autorisée par 

l’Autorité portuaire sur demande des deux titulaires ». 

 
Ports Noms des 

titulaires  

Nom du 

bateau  

Cat 

N° de 

Poste  

 

 

Observations 
 

Vote 

 

 

 

CARRY-LE-ROUET 

 

 

 

 

 

 

Marcel 

DEIDERI 

 

 

 

SUNNY V 

 

G 

3G21 

Dossier complet  

Demande de permutation de 

postes avec vente des 

bateaux. Monsieur FOUCHET 

achète le bateau de Monsieur 

DEIDERI et vice-versa. Les 2 

plaisanciers sont titulaires d’une 

AOT sur le port de CARRY LE 

ROUET. Ils ont donné leur 

accord ainsi que la 

Capitainerie, conformément à 

l’article 15 b du RPP. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Favorable à 

l’unanimité 

 

Michel 

FOUCHET 

 

EXECUTIVE 

 

F 

2F28 

 

 

 

SAUSSET-LES-PINS 

 

 

 

Françoise 

ARNAL 

 

LAPIS LAZULI 
 

5 

C 33 

 

 

Dossier complet  

Demande de permutation de 

postes avec vente des 

bateaux. Monsieur SOLLAZZO 

achète le bateau de Madame 

ARNAL et vice-versa. Les 2 

plaisanciers sont titulaires d’une 

AOT sur le port de SAUSSET LES 

PINS. Ils ont donné leur accord 

ainsi que la Capitainerie, 

conformément à l’article 15 b 

du RPP. 

 

Nicolas 

SOLLAZZO 

 

MINICHRIS II 4 

B01 

 

 

 

 

 

 

SAUSSET-LES-PINS 

 

 

Eric BOREL 

 

BIRDIE 

 

4 

 B29 

Dossier complet 

Demande de permutation de 

postes avec vente des 

bateaux. Monsieur BOREL 

achète le bateau de 

DAINOTTO et vice-versa. Les 2 

plaisanciers sont titulaires d’une 

AOT sur le port de SAUSSET LES 

PINS. Ils ont donné leur accord 

ainsi que la Capitainerie, 

conformément à l’article 15 b 

du RPP. 

 

Jean 

DAINOTTO 

 

 

 

 

AISSA 

 

3 

C46 
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SUITE PERMUTATION ENTRE TITULAIRES DE POSTES A FLOT : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

           

 

Ports 

 

Noms des 

titulaires  

 

Nom du 

bateau  

Cat 

N° de 

Poste  

 

 

Observations  

 

Vote 

 

 

 

          

 

 

 LA CIOTAT  

 

 

 

 

 

 

Franck 

FANCELLI  

 

 

 

ZEEXIA  

 

Inf. à 9 m 

346 

Dossier complet  

Demande de 

permutation de 

postes avec vente 

des bateaux. 

Monsieur FANCELLI 

achète le bateau de 

Monsieur MASSE et 

vice-versa. Les 2 

plaisanciers sont 

titulaires d’une AOT 

sur le port de LA 

CIOTAT. Ils ont donné 

leur accord ainsi que 

la Capitainerie, 

conformément à 

l’article 15 b du RPP 

 

 

 

 

 

 

 

Favorable à 

l’unanimité  

 

Roger MASSE 

 

REMEMBER 

 

Inf. à 9 m 

PG01 

 


